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Conférence consultative MacArthur  sur la justice internationale 

Plan et stratégie triennaux de la CCPI  

À compter du 7 juillet 2009 

 

Session 3 : Coalition pour la Cour pénale internationale  

 

 

La Conférence consultative MacArthur sur la justice internationale de 2009 sera 

lôoccasion dôorganiser une conversation strat®gique qui impliquera tous les acteurs 

engagés pour la justice internationale. Dans le cadre de cet effort, la Coalition pour la 

Cour pénale internationale (CCPI) continuera à affiner sa stratégie triennale axée sur le 

soutien de la Cour pénale internationale (CPI) et le système de justice plus global créé par 

le Statut de Rome, traité fondateur de la Cour.  

 

Les trois ann®es ¨ venir sont tr¯s importantes en ce quôelles pourraient marquer la fin 

dôune ¯re du droit international ï celle des tribunaux des vainqueurs (Nuremberg et 

Tokyo), des tribunaux très sélectifs établis par le Conseil de sécurité (TPIY et TPIR) et 

dôautres tribunaux ad hoc et spéciaux (Sierra Leone et Cambodge) ï et le d®but dôune 

nouvelle période ouverte par le Statut de Rome et la CPI. La récente déclaration du 

sommet de lôUA révèle que certains gouvernements, dictateurs et autres opposants à une 

cour indépendante continueront à prendre toutes les mesures possibles pour bloquer la 

transition vers cette nouvelle ère. Toute stratégie triennale doit inclure des actions qui 

permettront de relever ces d®fis pour quô¨ lôavenir la justice soit de plus en plus 

accessible, transparente et efficace.  

 

Le Statut de Rome prévoit un système de justice pénale internationale à deux branches, la 

première étant la Cour, la seconde les systèmes de justice nationaux. Les tribunaux et les 

systèmes juridiques nationaux ont la responsabilité première de poursuivre les auteurs de 

g®nocide, de crimes de guerre et de crimes contre lôhumanit® alors que la CPI nôagit que 

lorsque les £tats nôont pas la volont® ou sont dans lôincapacit® de lancer des poursuites. 

Cette organisation en deux branches a ®t® reprise par la Coalition, qui sôint®resse ¨ la fois 

aux systèmes nationaux et aux systèmes internationaux. À long terme, les réussites du 

Statut de Rome ne seront pas seulement mesur®es ¨ sa capacit® ¨ mettre fin ¨ lôimpunit® 

et à rendre justice aux victimes mais aussi à son impact sur la prévention des crimes de 

masse. Pour que le Statut de Rome ait un véritable impact dans les prochaines années, il 

est indispensable que la Cour de La Haye soit juste, efficace et indépendante mais aussi 

que des lois de transposition du Statut de Rome dans les différents droits nationaux soient 

adopt®es pour que les crimes les plus graves fassent lôobjet de poursuites au niveau 

national.  

 

La CCPI est un réseau mondial de plus de 2 500 organisations non gouvernementales 

(ONG) r®parties dans 150 pays qui îuvrent pour faire avancer la justice, garantir que la 

CPI soit justice, efficace et indépendante et veiller à ce que les victimes de génocide, 

crimes de guerre et crimes contre lôhumanit® aient acc¯s ¨ la justice. La CCPI, qui a ®t® 

fond®e en 1995 par un petit groupe de grandes organisations des droits de lôhomme, 

compte aujourdôhui des milliers dôONG du monde entier travaillant, entre autres, dans les 
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domaines des droits des femmes et des enfants, des droits des victimes, des questions 

humanitaires et cherchant à faire avancer le nouveau système de justice internationale et à 

mettre fin ¨ lôimpunit®.  

Relever les principaux défis des années à venir n®cessitera la contribution et lôaction dôun 

véritable réseau mondial. La structure m°me de la CCPI, compos®e dôun Secrétariat 

international collaborant étroitement avec toutes ses ONG membres présentes dans le 

monde entier et engagées dans la justice, contribue à renforcer le rôle unique de la société 

civile. Les ONG membres, qui collaborent aussi avec des gouvernements, lôONU, les 

institutions internationales et dôautres organisations, ancrent la CCPI dans une immense 

diversité et communiquent sur leurs initiatives et stratégies.  

Ainsi, la stratégie de la Coalition pour 2009-2011 se concentrera sur les domaines 

suivants : 

¶ Mobili sation pour la justice internationale : Sensibiliser certains publics précis 

à la CPI et stimuler le soutien à la justice aux niveaux national, régional et 

international 

¶ Ratification et mise en îuvre : Élargir et diversifier lôimpact de la Cour en 

menant des campagnes nationales et régionales incitant à ratifier et mettre en 

îuvre le Statut de Rome (en se concentrant sur les grandes puissances, les pays 

en situation potentiels et les régions sous-représentées) 

¶ Plaidoyer multi-niveaux pour la coopération : Assurer et faciliter la 

coop®ration entre les £tats, lôAssembl®e des £tats parties (AEP), lôONU et le 

Conseil de s®curit® de lôONU, ainsi que dôautres institutions multilat®rales, telles 

que lôUnion africaine (UA), lôUnion europ®enne (UE) et la Ligue arabe, pour 

mettre en îuvre pleinement ce nouveau syst¯me de justice.  

¶ Renforcer et suivre la Cour : Sôengager avec la Cour dans ses opérations et 

activit®s pour sôassurer quôelle respecte les plus hautes normes de justice, 

transparence et indépendance. 

 

Les premi¯res ann®es dôexistence de la Cour ont clairement d®montr® quôil est 

indispensable que la société civile soit fortement impliquée et bien organisée. La CPI, les 

États parties, les organisations internationales, les organisations non gouvernementales, 

les médias et le grand public doivent tous agir dans la même direction pour que la Cour et 

le système du Statut de Rome soient un succès. Dans le cadre de cet effort pour 

rapprocher la société civile et les autres groupes dans un réseau bien coordonné, la 

strat®gie de la CCPI se concentre sur quatre groupes dôacteurs cl®s :  

   

1. La Cour pénale internationale et lôAssembl®e des £tats parties  

2. LôONU et les organes r®gionaux 

3. Les systèmes juridiques nationaux 

4. Les médias et le grand public  

 



 4 

1.  La Cour p®nale internationale et lôAssembl®e des £tats parties : 

 

La Cour p®nale internationale et lôAssembl®e des États parties sont responsables du 

fonctionnement effectif de la Cour. Alors que lôAEP assume la responsabilit® politique et 

financi¯re de lôorgane, la CPI met en îuvre un mandat judiciaire. N®anmoins, chaque 

pays, affaire, accusé et victime est unique de sorte que la CPI ne peut, seule, tout gérer. 

Côest pourquoi lôexpertise de la soci®t® civile est essentielle ¨ lôavanc®e de la Cour que ce 

soit pour des questions structurelles (telles que la coopération, la participation des 

victimes et lôaide l®gale) et des questions de représentation (pour répondre aux défis 

propres à chaque État, notamment en Ouganda, en République démocratique du Congo et 

en Colombie).  

 

Le soutien et lôexpertise de la soci®t® civile ont été déterminants dans la création de la 

Cour et du système du Statut de Rome. Les acteurs non gouvernementaux sont 

aujourdôhui plus importants que jamais alors que la Cour doit faire face ¨ des d®fis de 

plus en plus compliqu®s. £tant le plus grand r®seau dôONG impliqu® dans les questions 

liées à la CPI, la CCPI continuera ¨ jouer un r¹le cl® dans lôorganisation de la 

contribution de la société civile dans le renforcement de ce système fonctionnel et 

représentatif de justice internationale.  

 

En 2009-2011, la CCPI continuera à suivre les activités, les polices et les structures pour 

sôassurer que les opinions de la soci®t® civile sont int®gr®es au d®veloppement de la CPI 

ainsi quô¨ la mise en îuvre du Statut de Rome dans les droits nationaux. Les 

bénéficiaires de ce travail seront les victimes qui espèrent obtenir justice via une Cour 

juste, efficace et indépendante. Depuis quatorze ans, la Coalition  adapte ses programmes 

de sensibilisation et ses outils pour les faire correspondre aux besoins divers de ses 

membres et aux nombreuses parties prenantes qui bénéficient de son travail. Le 

secrétariat de la Coalition organise des informations relatives aux développements 

judiciaires à la fois pour ses membres individuels et pour ses groupes de membres et 

analyse le travail du Bureau du Procureur ainsi que tout développement institutionnel qui 

pourrait avoir un impact sur le travail des groupes de la société civile.  

 

Les États ont contribué à créer la Cour et, ¨ travers lôAEP, ils continueront à assumer de 

très importantes responsabilités politique et financière relative ¨ lôinstitution. N®anmoins, 

on ne peut pas consid®rer comme acquis lôengagement constructif des £tats. En effet, le 

renforcement de lôengagement des £tats doit °tre ¨ la fois encourag® et suivi de sorte que 

dôautres int®r°ts (financiers ou politiques par exemple) ne deviennent pas des priorités au 

d®triment de la Cour et pour sôassurer que les £tats ne cesseront pas de participer. En 

sôappuyant sur son Secrétariat, son Comité exécutif et tous ses membres, la Coalition 

suivra et encouragera lôengagement des £tats et îuvrera pour sôassurer que lôAEP 

prendra des décisions informées qui seront bénéfiques à la fois pour la CPI et le système 

du Statut de Rome. La Coalition organise des conférences diplomatiques et diffuse des 

informations sur un éventail de questions liées à la CPI afin de contribuer à garantir la 

participation avertie des £tats. Par ailleurs, la Coalition maximise lôimpact des ONG, ses 

Équipes thématiques produisant des documents de plaidoyer portant sur les diverses 

questions traitées par la CPI et lôAEP, en particulier lors de la rencontre annuelle de 
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lôAEP. La communaut® mondiale dôONG aura ®galement un r¹le important puisquôelle 

devra veiller à ce que les structures et ressources de la CPI soient suffisantes pour le 

fonctionnement optimal de lôinstitution.  

 

Les grandes lignes du plan de la CCPI pour 2009-11 sont les suivantes : 

 

Faire campagne pour que les États coopèrent avec la CPI 

¶ La CCPI fera campagne pour que les États remplissent les obligations que fait 

peser sur eux le Statut de Rome, en particulier pour ce qui concerne la 

coopération des États avec la Cour. Les soixante-six recommandations sur la 

coopération, adoptées par le Groupe de travail du Bureau de La Haye, constituent 

une liste de priorités importante pour les États. Les activités de suivi de la CCPI 

permettront dôidentifier les domaines o½ lôabsence ou le manque de coop®ration 

empêchent la Cour dô°tre juste et efficace ; la CCPI intègrera ensuite ces 

conclusions dans ses activités de plaidoyer.  

¶ ê lô®chelle gouvernementale, la CCPI organisera des rencontres régulières avec 

les représentants de gouvernements et préparera des exposés de principes et des 

documents de politique générale pour renforcer la volonté politique des 

gouvernements qui ont ratifié ou adhéré au Statut de Rome, appeler les ministres 

des Affaires étrangères et de la Justice à prendre au sérieux leurs obligations en 

termes de coopération et à envoyer un message clair aux autres autorités sur le fait 

que la coopération avec la Cour est une priorité.  

¶  Au niveau de la société civile, la CCPI soutiendra ses coalitions et membres 

nationaux dans les pays repr®sent®s au Conseil de s®curit® de lôONU pour 

sôassurer que le Conseil appellera ¨ la coop®ration avec la Cour (comme dans le 

cas du Soudan) et travaillera avec les membres et coalitions africains et autres 

pour appeler tous les gouvernements à coopérer avec la Cour, et à arrêter et 

remettre les suspects.  

¶ Au niveau de lôAEP, la CCPI fera campagne pour que lôAssembl®e assume sa 
responsabilité et coopère de façon adéquate avec la Cour dans toutes les 

conférences et rencontres bilatérales. La coop®ration devra se traduire par lôaction 

rapide lorsque la Cour demandera ¨ lôAEP de lôaider ¨ surmonter des difficult®s 

en termes de coop®ration dôacteurs ®tatiques et non-étatiques.  

 

Contribu er à des procédures justes et efficaces pour toutes les parties impliquées 

¶ En 2009-2011, la CCPI travaillera directement avec ses ONG membres, la Cour, 

lôAEP et des experts en droit des victimes pour sôassurer que les enseignements 

tir®s de lôexp®rience sur le terrain, entre autres, sont pris en compte. Alors que 

certains membres et groupes de la CCPI sont bien placés pour entretenir des 

contacts avec et représenter les victimes, la CCPI est parfaitement placée pour 

amplifier ces voix en identifiant les occasions et en créant des plates formes 

permettant ¨ tous les acteurs dô®changer de fa­on efficace. ê cet ®gard, la CCPI 

mènera des consultations avec la CPI sur le développement de la stratégie de la 

Cour vis-à-vis des victimes et de la sensibilisation du grand public à la situation 

des communautés touchées.  
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¶ La Cour doit encore développer un syst¯me dôassistance juridique pour les 

représentants des victimes. La Coalition continuera à plaider pour la mise en place 

dôun syst¯me qui assurerait la représentation adéquate des victimes et permettrait 

une proc®dure efficace. Un projet pourrait °tre pr®sent® ¨ lôAEP fin 2009. Une 

fois le projet adopté, la Coalition militera pour que les États soutiennent 

pleinement et financent ce système.  

¶ Les activités du Fonds au profit des victimes entrent dans le cadre du programme 

de contrôle de la Coalition. À travers son Équipe sur le Fonds au profit des 

victimes, la Coalition appellera à la mise en place de procédures plus 

transparentes et de critères plus clairs pour les projets du Fonds au profit des 

victimes pour que le Fonds soit internationalement reconnu et soutenu. La 

Coalition sôappuiera sur son r®seau et son exp®rience dans le domaine des 

®lections internationales pour sôassurer que des candidats très qualifiés soient 

nommés et élus au Conseil dôadministration du Fonds au profit des victimes.  

 

Assurer lôengagement de la soci®t® civile dans les développements stratégiques de la 

Cour 

¶ Outre la stratégie de la Cour sur les victimes et les plans stratégiques du Fonds au 

profit des victimes, la CCPI contr¹lera lôeffectivit® de la consultation de la 

communauté des ONG ; lôavis des ONG permettra à la Cour de continuer à 

adopter des strat®gies pertinentes et ¨ refl®ter lôexpertise et lôexp®rience de la 

société civile mondiale.  

¶ ê travers ses membres et coalitions nationaux, la CCPI veillera ¨ ce quôaux 
consultations sur la stratégie du Procureur soient présents des représentants de la 

société civile des communautés dans lesquelles le Bureau du Procureur enquête 

activement. Lors du développement de sa stratégie, le Procureur devrait mener 

des consultations avec la CCPI ; ces consultations constitueront une base 

importante pour la compréhension et le soutien des ONG au travail du Procureur.  

¶ La Coalition continuera à faciliter des consultations avec la société civile pour 

lô®laboration dôautres documents stratégiques pour la Cour (plan stratégique de la 

Cour, stratégie de communication et stratégie vis-à-vis des interm®diairesé).  

 

Contribu er à la réussite de la Conférence de révision du Statut de Rome  

¶ La Coalition impliquera les ONG membres à toutes les étapes et dans tous les 

domaines de la Conférence de révision. Elle remplira donc son rôle de meneur 

dans les préparations de la Conférence de révision. La Conférence de révision 

sera une occasion importante dô®valuer lôimpact de plusieurs campagnes et 

dôint®grer, mesurer et/ou renforcer ces efforts le cas ®ch®ant.  

¶ La Coalition prévoit de suivre les développements avant et pendant la Conférence 

et est prête ¨ sôengager dans la recherche, lôexpertise et le plaidoyer en r®ponse 

aux propositions dôamendements.  

¶ Pendant la Conférence elle-même, la Coalition répartira ses organisations 

membres dans des ®quipes charg®es de suivre les diff®rentes questions de lôordre 

du jour et de faciliter la participation des centaines de groupes de la société civile 

qui devraient participer. Lors de lôexercice de bilan, la Coalition sôassurera que les 

domaines qui intéressent le plus ses membres, notamment la coopération et 
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lôuniversalité, seront correctement abordés et classés parmi les priorités pour 

lôavenir.  

¶ La Coalition suivra de près et répondra, le cas échéant, à toute proposition faite 

par les pays ou les organes r®gionaux, tels que lôUA, dans le sens dôune nouvelle 

négociation du Statut de Rome.  

 

Faire campagne pour que les structures et la direction de la CPI soient fort es et les 

ressources suffisantes 

¶ Pour remplir les objectifs du Statut de Rome, lôAssembl®e et la Cour doivent 
établir des structures fortes, élire et nommer des responsables compétents, et 

être soutenues par des ressources suffisantes. Parmi les institutions de la CPI se 

trouvent les trois chambres de la Cour (Chambre préliminaire, Chambre 

dôinstance et Chambre dôAppel), la Pr®sidence, le Greffe, le Bureau du 

Procureur et le Fonds au profit des victimes. La CPI est également composée de 

lôAEP (constitu®e des £tats parties, du Pr®sident et des officiers, du Bureau, des 

groupes de travail et dôorganes subsidiaires ainsi que du Secr®tariat de lôAEP 

situé à la CPI) et du Directeur du Bureau de liaison ONU-CPI, qui travaille pour 

la CPI et lôAEP. La CCPI et ses membres (en coop®ration avec les 

gouvernements partageant la m°me vision, lôAEP et les officiels de la CPI, et 

dôautres) d®veloppent des strat®gies et des initiatives spécifiques liées à la CPI 

et ¨ toutes les institutions qui sôen rapprochent.  

¶ Pour respecter les plus hautes normes de justice et dôind®pendance, les trois 

chambres de la Cour doivent être composées de juges impartiaux, hautement 

qualifiés et représentatifs. Néanmoins, les élections dans les organisations 

internationales sont souvent guidées par des considérations politiques et des 

pratiques dô®change de voix. Pour que le processus dô®lection de la CPI soit 

plus transparent, la Coalition encouragera les États parties à nommer des 

individus hautement qualifiés et à éviter les « petits nouveaux ». La CCPI 

distribuera des questionnaires, mènera des interviews et organisera des débats 

sous forme de panel avec les candidats aux postes de juges pour leur donner la 

possibilité de présenter leur expertise et de donner des arguments convaincants 

pour soutenir leur candidature, procédure unique dans une organisation 

internationale. Dans les trois prochaines années, seront organisées des élections 

pour les postes de juges, Procureur, membres du Conseil dôadministration du 

Fonds au profit des victimes et membres du Comité du budget et des finances.   

¶ Les élections et nominations internes à la CPI ont soulevé de nombreuses 

interrogations ; la CCPI continuera ¨ lutter pour lôam®lioration des proc®dures. 

Pendant les deux prochaines ann®es, la CCPI et lôAEP pourraient soutenir le 

r¹le, lôautorit® et la responsabilit® de la Pr®sidence de la CPI dans le cadre de 

cet effort.  

¶ La CCPI suit le développement du budget de la CPI depuis la création de la 

Cour pour sôassurer que les restrictions du budget nôemp°chent pas ¨ 

lôinstitution de travailler de fa­on efficace. Pourtant, étant donné la pression 

croissante que les £tats font peser sur la Cour pour quôelle limite ses dépenses, 

la CPI a d¾ sôabstenir de r®pondre favorablement ¨ toutes les demandes 

budgétaires.  En 2009-2011, la CCPI présentera des recommandations sur la 
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proposition de budget au Comit® du budget et des finances de lôAEP (pour le 

printemps et lôautomne) et aux d®lib®rations budg®taires de lôAEP. Lôobjectif 

cl® de la CCPI est de limiter lôimportation des pires pratiques et proc®dures de 

lôONU, en particulier dans les domaines budg®taire et financier. Si le plaidoyer 

est une réussite à ce niveau, il pourrait ouvrir la voie ¨ dôautres actions de 

plaidoyer dans dôautres domaines (renforcement des bureaux ext®rieurs, 

®largissement de la sensibilisation, protection des t®moinsé). 

 

2.  LôONU et les organes r®gionaux 

 

La CCPI intensifiera ses efforts avec les organisations internationales et régionales 

multilat®rales pour sôassurer que leurs activit®s contribuent positivement et 

constructivement ¨ la lutte contre lôimpunit® et soutiennent les efforts pour la justice ¨ la 

CPI et ¨ lô®chelle nationale. La CPI doit continuer à développer et à entretenir une 

relation constructive avec lôONU. Le soutien du Secr®taire g®n®ral et la coop®ration des 

agences de maintien de la paix, de travail humanitaire, dôaffaires juridiques, de r®fugi®s et 

de droits de lôhomme sont indispensables ¨ lôeffort g®n®ral. Dôautres organisations 

internationales et r®gionales doivent sôengager aupr¯s de la CPI et aupr¯s du syst¯me du 

Statut de Rome (dôInterpol ¨ ASEAN).  

 

La nature mondiale de la Coalition, à la fois en termes de membres et de personnel, lui 

permet dôagir l¨ o½ cela est n®cessaire (aux niveaux international, de lôONU et des 

capitales). La Coalition peut aussi sôappuyer sur ses membres et contacts dans le monde 

entier pour mettre une pression internationale et bilatérale lorsque cela est nécessaire. 

Certaines de ses activités sont permanentes par nature (vis-à-vis de lôONU et de lôUE, 

entre autres), mais la CCPI entretient également des liens et soutient la justice avec 

dôautres organisations internationales et r®gionales lorsque cela est intéressant du point de 

vue strat®gique. Cette approche ¨ la fois mondiale et r®active nôest pas seulement bas®e 

sur la n®cessit® de soutenir la justice pour les crimes qui sont commis aujourdôhui, elle 

vise aussi à assurer que les bonnes stratégies et politiques sont adoptées par les 

organisations pour les crimes qui pourraient être commis demain.  

 

Les grandes lignes du plan de la CCPI pour 2009-11 sont les suivantes : 

 

Renforcer le r¹le des Nations Unies dans la lutte contre lôimpunit®  

¶ Le travail de la CCPI et des ONG avec lôONU ne sera une r®ussite que sôil 

implique les nombreux organes et agences précités, le Conseil de sécurité étant le 

plus important dôentre eux. Le Conseil de s®curit® a le pouvoir de d®f®rer les 

situations à la Cour (comme pour le Darfour) et de suspendre une enquête lorsque 

le Conseil considère que celle-ci pourrait interférer avec la paix et la sécurité 

internationales. La CCPI continuera à rencontrer régulièrement les officiels de 

haut niveau et ¨ sôengager dans des actions de plaidoyer stratégique auprès des 

membres du Conseil de sécurité pour les inciter à coopérer avec la CPI et à 

soutenir fermement la Cour.  

¶ Le plaidoyer auprès du Conseil de sécurité est renforcé par le vaste réseau de 

membres de la CCPI qui travaillent dans les capitales du monde entier. Le 
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Secrétariat de la CCPI forme et fournit des outils de plaidoyer aux ONG 

régionales et nationales, de sorte que ces ONG peuvent rencontrer directement les 

officiels des ministères des Affaires étrangères pour compléter lôaction men®es au 

niveau de lôONU par les ONG ¨ New York. 

¶ À travers la CCPI, ses membres échangent les documents de plaidoyer des grands 

membres internationaux (tels que Human Rights Watch et Amnesty International) 

avec de plus petites ONG ancrées dans les communautés de sorte que ces petits 

membres intègrent les ressources et arguments reçus dans des plans de plaidoyer 

nationaux. Cette approche dualiste intensifie les efforts de la communauté des 

ONG vis-à-vis du Conseil de sécurité et rend souvent le plaidoyer plus efficace.  

¶ La CCPI poursuivra son programme de suivi de lôONU, et continuera à informer 

ses membres et le grand public sur les développements liés à la CPI qui se 

déroulent ¨ lôONU. Cela permet aux membres de répondre et de cibler leurs 

activités de plaidoyer pour que les efforts pour faire avancer la cause de la justice 

internationale ¨ lôONU soient ¨ la fois opportuns et pertinents.  

 

Soutenir le rôle de lôUnion europ®enne (UE) en tant quôavocat de la justice  

¶ La CCPI  continuera à faire de la collaboration avec lôUE une priorit® qui doit °tre 

renforc®e. Les politiques et activit®s de lôUE sont, en effet, indispensables en ce 

quôelles permettent ¨ la Coalition dôinsister sur les d®fis les plus importants 

auxquelles la Cour devra faire face dans les trois années à venir et au-delà. Les 

gouvernements européens contribuent à près de 70 % du budget de la CPI et ces 

pays et institutions de lôUE sont li®s aux gouvernements et organisations 

internationales du reste du monde de différentes façons, toutes aussi cruciales les 

unes que les autres. La section européenne de la Coalition basée à Bruxelles 

coop¯re de mani¯re extraordinaire avec les institutions de lôUE, sôengageant dans 

une strat®gie quotidienne et dans lô®change dôinformations avec les officiels pour 

avoir un impact positif sur la CPI via des audiences, des rencontres, des activités 

de plaidoyer, des projets de réforme judiciaire nationale et un soutien technique et 

financier aux partisans de la CPI. La CCPI travaillera avec lôUE au 

développement de ses politiques ext®rieures, notamment ¨ la mise en îuvre de 

d®cisions de politique ext®rieures pour lôarrestation et la remise de suspects. La 

CCPI continuera par ailleurs ¨ encourager lôUE ¨ soutenir les £tats qui coop¯rent 

activement avec la CPI, à convaincre ceux qui sont encore incertains et à 

démarcher les réfractaires.  

 

Renforcer les alliés dans lôUnion africaine (UA)   

¶ Outre les complexit®s des enqu°tes en Afrique, la Cour rencontre aujourdôhui 

lôobstacle de lôopposition forte exprimée par certains acteurs ̈  lô®mission dôun 

mandat dôarr°t ¨ lôencontre dôOmar el-Béchir, le Président soudanais. Ce mandat 

dôarr°t et dôautres actions de la Cour dans la r®gion ont d®clench® une plus grande 

opposition ¨ la CPI de lôUnion africaine dont les £tats membres soutenaient 

fermement la Cour et sont toujours les plus représentés à la CPI. La CCPI  aide 

ses membres africains, de plus en plus nombreux, à contrer les perceptions 

négatives et à sensibiliser les opposants à la CPI. Les initiatives de plaidoyer 

aupr¯s de lôUA resteront une priorit® en 2009-2011.  
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¶ Pour renforcer ces efforts, la CCPI cherche à étendre sa présence dans la région. 

En effet, cela permettrait de mener des actions de plaidoyer permanentes auprès 

de lôUA et de refl®ter ses efforts ¨ Bruxelles avec lôUE et ¨ New York avec 

lôONU. En renfor­ant cette pr®sence, la Coalition cherche ¨ intensifier ses 

missions aupr¯s de lôUA, ¨ organiser des conf®rences avec les officiels de lôUA et 

à soutenir ses coalitions nationales en Afrique pour améliorer son plaidoyer 

aupr¯s de lôUA.   

 

3.  Les systèmes juridiques nationaux 

 

La CPI est au cîur dôun nouveau syst¯me de justice internationale mais ce syst¯me ne 

peut être efficace que si les États assument la responsabilité première des poursuites des 

crimes de guerre, des crimes contre lôhumanit® et du g®nocide ¨ travers les tribunaux 

nationaux et régionaux, en appliquant de hautes normes judiciaires. À cet égard, le 

nouveau syst¯me de justice est ¨ deux branches puisquô¨ la fois la CPI et les £tats 

assument un r¹le important. Depuis sa cr®ation, lôune des strat®gies centrales de la 

Coalition consiste ¨ promouvoir la ratification universelle et la mise en îuvre du Statut 

de Rome. Il y a actuellement 110 États parties au Statut de Rome. Pour être perçue 

comme une institution véritablement mondiale, la CPI doit être soutenue de façon 

effective par tous les pays. Les critiques qui sô®l¯vent actuellement contre la Cour sont 

liées au déséquilibre réel ou perçu des affaires traitées par la Cour (notamment 

lôimpression que la Cour enquête plus sur les atrocités au Darfour que sur celles 

commises à Gaza). Tout État rejoignant la CPI étend la portée de la Cour et réduit le 

nombre de havres de paix vers lesquels les suspects peuvent fuir. Ainsi, lôinitiative pour 

la ratification mondiale de la Coalition est un aspect fondamental de ses stratégies à court 

et à long terme.  

 

La réaction violente de nombreux pays arabes et de quelques pays africains en réponse au 

mandat dôarr°t ¨ lôencontre du Pr®sident soudanais Omar Hassan Ahmad el-Béchir 

pourrait compliquer le travail pour la ratification de la Coalition, certains États qui 

semblaient prêts à rejoindre la Cour étant désormais décidés à repousser indéfiniment leur 

ratification ou adhésion au Statut de Rome. La CCPI évaluera cet impact et modifiera les 

stratégies et plans en fonction. Il est indispensable que la campagne pour le soutien 

universel à la Cour continue à progresser. Dans les dix prochaines années, la Coalition 

espère inciter vingt nouveaux pays à ratifier, ce qui porterait le nombre total dô£tats 

parties à cent-vingt-neuf (soit les deux tiers des pays du monde). Ce nombre est la 

« super-majorité è n®cessaire pour entretenir lô®lan et lôengagement n®cessaires pour que 

la CPI soit une réussite. Au cours des trois prochaines années, la Coalition espère 

stimuler sept à dix de ces vingt nouvelles ratifications.  

 

La mise en îuvre du Statut de Rome donne vie aux engagements et aux obligations 

créées par le traité en intégrant les normes du Statut de Rome dans les contextes 

nationaux. La mise en îuvre implique g®n®ralement deux composantes diff®rentes mais 

dôimportance ®gale : dôabord, des dispositions qui rendent possible la coop®ration avec la 

Cour ; ensuite, des dispositions qui constituent une base solide pour lôenqu°te nationale et 

les poursuites contre les auteurs de génocide, de crimes de guerre et de crimes contre 
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lôhumanit®. Les deux composantes sont essentielles et sont donc au cîur de la strat®gie 

de la CCPI. À ce jour, cinquante-cinq États ont déjà adopté des lois dôadaptation de leur 

droit intégrant une ou les deux composantes et plus de quarante ont déjà rédigé des 

projets. Pendant les trois ann®es ¨ venir, cet effort se poursuivra et sôamplifiera dans des 

régions clés du monde.  

 

Le processus de mise en îuvre de lois relatives à la CPI peut également avoir un effet 

levier important sur les systèmes juridiques nationaux et peut avoir un impact positif sur 

les droits de lôhomme dans les pays. De nombreuses lois nationales sont dépassées, 

incomplètes et faibles par rapport aux normes des droits de lôhomme. Le processus de 

mise en îuvre de la CPI peut permettre de moderniser les codes p®naux et de proc®dure 

et donc dôam®liorer les lois nationales en les faisant respecter de plus hautes normes en 

matière de justice et de compétence sur les crimes graves. Lorsque ces lois seront en 

place, elles pourront être appliquées à de nombreuses affaires nationales, même à des 

crimes ne relevant pas de la compétence de la CPI.  

 

Il peut être intéressant de noter que les efforts de la Coalition dans ce domaine se 

concentrent sur la promotion et lôorganisation de campagnes pour la mise en îuvre 

mondiale du Statut et intensifient donc les efforts des membres de la Coalition. Le 

Secrétariat ne prend pas position sur le contenu des lois spécifiques mais fournit une liste 

dôexperts de la soci®t® civile qui peuvent fournir commentaires et analyse aux 

gouvernements. La CCPI travaille étroitement avec ses ONG membres et le Comité 

international de la Croix-Rouge pour mener les activités décrites ci-dessus. Elle veille à 

ce que la bonne entit® m¯ne lôaction, selon les circonstances nationales et les ressources 

et lôexpertise disponibles.  

 

Les grandes lignes du plan de la CCPI pour 2009-11 sont les suivantes : 

 

Ratification universelle : Étendre la compétence et éliminer les havres de paix 

¶ À travers sa campagne de ratification universelle mensuelle (qui, chaque mois, 

appelle un pays différent à rejoindre la Cour) et ses nombreuses activités locales 

sur le terrain (notamment des conférences de presse et des réunions de haut 

niveau impliquant des membres des gouvernements, le personnel de la CCPI et 

ses membres les plus actifs), la Coalition continuera à faire pression sur les 

gouvernements pour quôils rejoignent plus de la moiti® du monde dans la lutte 

mondiale contre lôimpunit®.   

¶ La CCPI mènera des missions de plaidoyer périodiques dans des pays 

sélectionnés pour rencontrer les parties prenantes nationales, notamment les 

ministres des Affaires ®trang¯res, de la Justice et des Droits de lôhomme, des 

parlementaires, des juges, les médias, des universitaires et des membres des 

membres nationaux de la CCPI. Ces missions attirent lôattention et cr®ent un ®lan 

dans le processus de ratification de la CPI et permet de clarifier les étapes 

restantes. Les membres de la Coalition utilisent également ces missions pour créer 

des coalitions nationales et/ou pour intensifier leurs activités autour de la 

promotion de la CPI. La CCPI organisera des rencontres semi-annuelles dans 

chaque région, rassemblant les membres régionaux les plus actifs, des membres 



 12 

de son Comité exécutif et des représentants du Secrétariat de la CCPI, pour 

débattre des stratégies régionales et nationales, des avancées, des obstacles et des 

plans dôaction.  

¶ La Coalition travaillera étroitement avec les organisations régionales qui 

peuvent avoir un impact positif important sur lôuniversalit®. La CCPI travaille 

avec de nombreuses organisations r®gionales (notamment lôUnion europ®enne, 

lôUnion africaine, lôOrganisation des £tats am®ricains, lôOrganisation pour la 

sécurité et la coopération en Europe, le Conseil de coopération du Golfe et la 

Ligue arabe) pour sôassurer que la CPI est prioritaire sur leur ordre du jour. De 

plus, le travail avec des organisations régionales constitue une occasion de 

renforcer la volonté politique parmi les États membres respectifs de ces 

organisations. 

¶ La stratégie de la CCPI pour la ratification universelle consiste à cibler quatre 

types dô£tats, en mettant une emphase particuli¯re sur lô®rosion de la r®sistance 

des grandes et moyennes puissances qui ont retiré leur soutien à la Cour. Le 

manque de soutien de la part de ces puissances a eu de nombreuses conséquences 

pratiques et a ®t® n®faste pour lôobjectif dôuniversalit® de la Cour. Dans nombre 

de ces États, les membres nationaux de la CCPI ont transformé les campagnes de 

ratification en des luttes plus générales pour mettre fin ¨ lôimpunit® et recr®er un 

système judiciaire efficace dans le sillage de guerres civiles, dictatures et de tout 

autre événement national traumatisant. Le Secrétariat de la CCPI travaille 

®troitement avec ses membres pour cr®er un ®change dôexpertise sur la CPI et les 

strat®gies qui ont fonctionn® dans dôautres pays pour surmonter les obstacles et 

rapprocher les militants aux échelles nationale, régionale et internationale.  

 

Les quatre cat®gories dô£tats sont les suivantes : 

o Grandes puissances et puissances moyennes : Égypte, Inde, Russie, Chine, 

États-Unis et Indonésie 

o États dans les régions sous-représentées : Yémen, Bahreïn, Maroc, Vietnam 

et Népal 

o États exposés à un risque/États dans lesquels les crimes de la CPI sont ou 

seraient commis : Philippines, Côte d'Ivoire, Nicaragua, Salvador, 

Guatemala, Irak, Iran, Liban, Algérie, Haïti, Birmanie, Chine, Sri Lanka, 

Zimbabwe et Israël 

o États à la limite de la ratification et devant donc être encouragés par un 

plaidoyer plus fort : Moldavie et Ukraine  

 

Contrer la pression pour dénoncer ou retirer son engagement vis-à-vis du Statut de 

Rome 

¶ R®cemment, les efforts pour lôuniversalit® sont devenus plus difficiles à mener en 

raison de menaces de certains États de se retirer du Statut de Rome. La CCPI 

continuera à assurer une réponse des ONG unie, stratégique et ciblée lorsque des 

£tats risquent de se retirer de la Cour. Cela sô®tait notamment produit en juin 

2009 ; la Coalition avait alors mobilisé ses membres et responsables africains 

pour emp°cher les £tats membres de lôUnion africaine parties ¨ la CPI de se 

retirer. La CCPI est une source dôinformation importante pour les officiels de 



 13 

gouvernements qui prennent des décisions politiques ayant des conséquences 

majeures sur la mise en îuvre du mandat de la Cour.  

 

Faire campagne pour la mise en îuvre et lôapplication universelle 

¶ La Coalition suit les progrès dans les pays cibles et attend quôune occasion de 

faire avancer la législation se présente (par exemple lorsque que le comité de 

rédaction envoie le projet au cabinet ou lorsque le cabinet transmet au Congrès). 

Alors quôun nombre impressionnant dô£tats a d®j¨ promulgu® une loi de mise en 

îuvre, il est tr¯s fr®quent quôun pas en avant dans le processus soit suivi par des 

mois (voire des années) de délai, souvent à cause de crises électorales ou 

politiques qui peuvent d®tourner lôattention. Lôengagement des membres de la 

Coalition dans ce processus est indispensable pour lancer le mouvement dans ce 

processus souvent très long.  

¶ La CCPI suit et/ou promeut actuellement les processus de mise en îuvre dans 
plus de quarante pays du monde et espère que douze pays feront des progrès 

concrets vers la mise en îuvre et que six promulgueront une loi de mise en îuvre 

dôici 2011. La campagne de mise en îuvre de la Coalition cible des pays qui 

entrent dans trois catégories générales : 

 

o Ceux dans lesquels un projet est ¨ lôordre du jour du 
Parlement/Congrès :  

Bolivie, Brésil, Colombie, Comores, République tchèque, République 

démocratique du Congo, République dominicaine, France, Jordanie, 

Mexique, Moldavie, Mongolie, Maroc, Nigéria, Pérou, Suisse et Ouganda 

Une fois quôun projet avancé sera devant lôorgane l®gislatif, la Coalition 

identifiera les membres du Congr¯s quôelle peut consid®rer comme des 

alliés et qui peuvent organiser des réunions de plaidoyer pour faire 

avancer la loi. Lorsque cela sera possible, nous organiserons des 

conf®rences ¨ lôintention des parlementaires pour familiariser le plus de 

membres du Parlement possible à la CPI.  

o Ceux dans lesquels un projet de loi existe mais nôest pas encore ¨ 
lôordre du jour du Parlement/Congr¯s :  

Afghanistan, Angola, Bénin, Bosnie, Burkina Faso, Burundi, République 

centrafricaine, Congo-Brazzaville, Dominique, Équateur, Fiji, Gabon, 

Ghana, Grèce, Honduras, Hongrie, Lesotho, Luxembourg, Mali, Niger, 

Roumanie, Sierra Leone, Suède, Turquie et Ukraine  

Une fois quôun projet avanc® aura ®t® d®velopp® et sera examiné par le 

pouvoir exécutif (le projet est généralement examiné et commenté par 

plusieurs minist¯res), la Coalition sôassurera que les experts de la soci®t® 

civile pourront ®galement examiner et commenter la loi ¨ lôattention du 

gouvernement. Des commentaires clés de la CCPI ont été incorporés dans 

certains de ces projets, rendant les lois plus fortes et plus globales. La 

Coalition organisera des rencontres avec les officiels responsables de faire 

lôexamen et des commentaires sur la loi afin de faire avancer le processus. 

Si une controverse ou des inquiétudes surviennent, la CCPI fournira des 

études comparatives pour trouver une solution.  
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o Ceux dans lesquels le gouvernement sôest engag® ¨ r®diger une loi 
mais o½ le processus nôa pas encore avanc® :  
Jordanie, Barbade, Belize, Guyane, Costa Rica, Cambodge, Madagascar, 

Guinée, Tchad, Gambie, Zambie, Albanie, Bosnie, Autriche, Italie, Russie 

et Ukraine 

Lorsquôun gouvernement exprimera sa volonté de rédiger une loi de mise 

en îuvre mais ®prouvera des difficultés ̈  aller de lôavant, la Coalition 

essaiera de retirer les obstacles. Si la volonté politique met du temps à 

venir, la CCPI écrira des lettres de plaidoyer et rencontrera le ministre des 

Affaires ®trang¯res et dôautres officiels responsables. Si la cause du retard 

semble être un manque de ressources humaines ou techniques, la Coalition 

essayera de faire correspondre les besoins ¨ lôengagement dôONG 

membres ou dôorganisations sp®cialis®es ayant une expertise dans la mise 

en îuvre (telles que le Comité international de la Croix-Rouge ou le 

Conseil de lôEurope).  

¶ La Coalition et ses membres continueront à utiliser la jurisprudence de la CPI 

pour informer les membres locaux qui ensuite veilleront à ce que les responsables 

de crimes graves rendent des compte et moderniseront les lois nationaux de sorte 

que les systèmes judiciaires nationaux soient mieux équipés, formés et capables 

de rendre justice aux victimes dôatrocit®s.  

4. Les médias et le grand public 

 

Le système du Statut de Rome ne pourra être un succès que si la communauté 

internationale considère la CPI comme un mécanisme juste, efficace et indépendant 

capable de punir les responsables des crimes graves relevant de la compétence de la 

Cour.  Les médias, les communautés touchées, le grand public et de nombreux 

représentants de gouvernements sont encore mal informés des questions liées à la CPI. Ce 

manque de compréhension contribue à des obstacles à la fois pratiques et stratégiques 

dans lôeffort pour assurer la justice. La Coalition, via ses membres divers et actifs, est 

dans une position id®ale pour informer sur lôurgence et lôimportance de la justice 

internationale. Lôobjectif cl® de la Coalition et de ses membres est de garantir que la 

justice est un pilier de toute solution de paix et de sécurité à long terme, à la fois dans 

lôesprit des citoyens et dans celui des décideurs.  

 

La communication de la CCPI reflète les préoccupations et initiatives de ses ONG 

membres : universalité, droits des victimes, préoccupations des communautés affectées et 

importance des procédures justes et indépendantes. Les déclarations publiques de la CCPI 

visent à refléter la diversité des opinions de la communauté mondiale des ONG 

impliquées dans la justice internationale, notamment celles des experts de la société civile 

sur les questions clés telles que les droits des femmes et des enfants.  

 

Le site Internet de la CCPI est considéré comme un portail majeur à la fois pour les 

novices en droit international et pour ceux qui sont engagés dans ce domaine. Gardant 

cette id®e ¨ lôesprit, la Coalition a r®cemment r®nov® son site Internet pour quôil soit une 

interface plus accessible ; elle continuera ¨ le mettre ¨ jour et ¨ lôam®liorer pour le faire 
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correspondre aux besoins de ses utilisateurs. La dernière rénovation a consisté à faciliter 

la navigation et lô®change dôinformations pour les diff®rents publics qui utilisent le site 

Internet. En outre, le site présente de façon plus claire le travail de nombreuses ONG 

nationales et locales dans sa nouvelle section « La société civile en action » et dans un 

blog dans lequel les membres donnent leur avis sur les questions relatives à la Cour les 

plus brûlantes. 

 

La publication phare de la Coalition, Le Moniteur, est un moyen remarquable pour 

pr®senter lôopinion de la soci®t® civile dans les r®gions touch®es. Publi® deux fois par an, 

ce journal contient des articles dôexperts dôorganisations membres et souligne les 

préoccupations des organisations de la société civile locale et mondiale vis-à-vis de 

certains des défis de la Cour ï de la tension entre la paix et la justice dans les pays en 

situation comme le Soudan et lôOuganda aux modalit®s de la participation des victimes ¨ 

la procédure de la CPI. Outre Le Moniteur, la Coalition produit un bimestriel, Le Bulletin, 

et des lettres dôinformation r®gionales qui soulignent également le travail de la société 

civile et garantit que la Coalition remplit son mandat clé : renforcer la coopération 

internationale avec la CPI, garantir que la Cour soit juste, efficace et indépendante, rendre 

la justice à la fois visible et universelle et promouvoir lôadoption de lois nationales plus 

fortes pour rendre justice aux victimes de crimes de guerre, de crimes contre lôhumanit® 

et de génocide.  

 

ê lôoccasion de lôouverture du premier proc¯s de la Cour, la Coalition a lanc® un nouveau 

blog, In Situ : La justice vue par la société civile. Ce blog vise à faciliter le dialogue 

direct entre les membres sur le terrain, les experts de la justice internationale et le grand 

public. Grâce aux contributions des membres de la CCPI, In Situ rapproche les 

populations affect®es par les crimes qui font lôobjet dôune enqu°te ¨ la CPI et les activit®s 

quotidiennes de la CPI à son siège à La Haye.  

 

Les grandes lignes du plan de la CCPI pour 2009-11 sont les suivantes : 

  

Faire connaître le travail des ONG et influencer les médias 

¶ La Coalition fera parvenir des communiqués de presse et des avis aux médias sur 

des questions importantes à un réseau de plus de 5 000 journalistes du monde 

entier. La CCPI produira des déclarations, des communiqués de presse, et/ou des 

éléments de langage ¨ lôoccasion de d®veloppements majeurs ¨ la Cour et ¨ la 

Coalition, pour chacune de nos campagnes de ratification et pour commémorer les 

journées mondiales de sensibilisation clés (la Journée mondiale de la Femme le 8 

mars, la Journée de la Justice internationale le 17 juillet). Dans chacun de ses avis 

aux m®dias, la CCPI propose les coordonn®es dôexperts de la soci®t® civile. Ces 

experts sont ensuite régulièrement contactés par les médias qui souhaitent des 

commentaires officiels à propos de la Cour.  

¶ La Coalition continuera à contacter des journalistes pour que les ONG membres 

aient la possibilit® dôapparaître dans les médias (avec une emphase spéciale sur le 

placement dôexperts de pays en situation dans les m®dias internationaux) pour 

sôassurer que leur voix est entendue dans le cadre de rapports sur tout 

développement lié à la CPI.  
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¶ Tous les mois ou tous les deux mois, la Coalition organisera des conférences de 

presse avec des membres dôONG à lôONU, sur le lieu de rencontres régionales, à 

La Haye et pendant les missions du personnel aussi bien dans les pays en situation 

que dans les pays qui ne le sont pas. La Coalition financera également des ONG 

nationales ou r®gionales pour leur permettre dôorganiser des conf®rences de presse 

lorsque cela sera nécessaire.  

¶ En outre, la Coalition continuera à corriger les informations erronées sur la Cour, 

à encourager les médias à publier des informations complètes et équilibrées sur 

les questions de justice internationale et à informer régulièrement son grand 

réseau de journalistes des développements pertinents. La CCPI continuera 

également, en partenariat avec les ONG locales, à rédiger et à placer des lettres à 

lô®diteur et ¨ passer ¨ la radio/t®l®vision pour faire avancer le plaidoyer. 

Récemment, la CCPI a ®bauch® et plac® un article dôopinion du Coordinateur de 

la Coalition sénégalaise pour la CPI dans le plus grand journal du pays, Le 

Quotidien, pour contrer les appels exhortant le Sénégal à se retirer du Statut de 

Rome. Lôarticle a ®t® publi® au moment o½ lôUnion africaine envisageait 

dôadopter une r®solution appelant les £tats africains ¨ se retirer de la Cour.  

 

Inciter la société civile, les gouvernements et tout autre responsable à agir via des 

mises à jour régulières et accessibles 

¶ La CCPI utilise ses seize listes de diffusion en anglais, français, espagnol, arabe et 

portugais pour publier des mises à jour régulières sur les développements de la 

Cour ¨ la soci®t® civile et ¨ dôautres experts de la justice internationale.  

¶ La CCPI fournit des r®sum®s dôinformation ¨ la presse internationale et locale sur 

les questions li®es ¨ la CPI pour sôassurer que les diff®rents publics sont inform®s 

et prêts à participer aux actions les plus urgentes.  

¶ La Coalition suit de près la couverture médiatique des ONG et de la CCPI dans la 

presse pour permettre à ses membres de connaître les médias et les journalistes 

qui couvrent la Cour.  

¶ La CCPI continuera à faire des revues de presse qui présenteront la couverture des 

situations actuellement devant la Cour, organisant les articles selon quôils sont 

pro-, anti- ou neutres vis-à-vis de la CPI.   

 

Développer et transmettre des outils de communication aux membres, aux officiels 

de la Cour, aux États parties et aux experts de haut niveau de la justice 

internationale 

¶ La CCPI continuera à produire et distribuer Le Moniteur, en version papier et 

®lectronique en anglais, fran­ais et espagnol (ainsi quôune version r®duite en 

arabe) à un lectorat combiné de plus de 100 000 experts du droit international, 

gouvernements, officiels de la Cour et de lôONU et membres de la Coalition sur 

une base semestrielle.  

¶ La CCPI continuera ¨ pr®senter les contributions et lôexpertise de la soci®t® civile 
sur le terrain et tout développement de La Haye via son bimestriel, le Bulletin. 

Cette publication, qui fournit un résumé des développements de la Cour, est 

publiée en version papier en anglais, français et espagnol. Toute version 

électronique du Bulletin contient des liens hypertexte vers de plus amples 
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informations ¨ lôattention des membres appelant les officiels de gouvernements à 

rejoindre la Cour ou incitant la Cour et les officiels de lôONU à respecter 

lôint®grit® de la CPI. Chaque ann®e, le Bulletin est lu par 50 000 personnes.  

¶ La CCPI continuera ¨ produire des lettres dôinformations régionales en plusieurs 

langues quôelle distribuera ¨ ses ONG membres locales, nationales et régionales 

qui sôappuient sur la Coalition pour leurs campagnes de sensibilisation destin®es 

aux officiels de gouvernements, au grand public et aux membres des médias.  

¶ Lors dô®v®nements cl®s (exemple récent : le 10e anniversaire de lôadoption du 

Statut de Rome), la Coalition produira des brochures de plaidoyer spéciales avec 

des propositions dôactions pour les diff®rents groupes dôacteurs (£tats non parties 

à la Cour, £tats parties, organisations intergouvernementales telles que lôONU et 

les organisations r®gionalesé). La Coalition soutiendra ®galement les efforts de 

ses membres dans la conception et le placement de publicités à des occasions clés.  

¶ La Coalition continuera à améliorer son site Internet, notamment en ajoutant des 

documents de plaidoyer pour faciliter la participation directe de ses membres et 

soutiens à ses divers efforts de plaidoyer.  

¶ La Coalition travaillera avec la Section de l'information et de la documentation de 

la Cour via son Équipe sur la communication et la sensibilisation, composée de 

ses experts en communication les plus actifs, pour développer une stratégie de 

sensibilisation et dôinformation publique plus forte. Avec lôouverture des premiers 

proc¯s, lôinformation publique et la sensibilisation claires et efficaces sont 

devenues une priorité et seront cruciales pour garantir que les communautés 

touchées, les pays en situation et le grand public reçoivent des informations 

adaptées sur la Cour.  

 

Conclusion : 

La CCPI sôengage dans presque tous les aspects de la CPI et du système du Statut de 

Rome. Pour ce faire, la CCPI collabore avec de nombreux acteurs clés, notamment la CPI 

et lôAEP, lôONU et les organes r®gionaux, les syst¯mes juridiques nationaux, les médias 

et les r®seaux publics ainsi que dôautres partenaires philanthropiques et institutionnels.  

Lôengagement de tous les acteurs et secteurs sera indispensable pour répondre aux défis 

que rencontre la Cour et pour garantir un avenir où la justice sera visible et accessible 

pour tous. La collaboration et la contribution de chaque région et acteur permettront à la 

Cour dô°tre plus efficace et transparente et ¨ la CPI de fonctionner dans le cadre dôun 

système de justice internationale plus large. Grâce à un effort mondial impliquant la 

société civile, des avancées majeures pourront être réalisées dans les domaines de la 

mobilisation pour la justice internationale, de la ratification et de la mise en îuvre, du 

plaidoyer multi-niveaux pour la coopération, du renforcement et du suivi de la Cour, tout 

cela dans lôespoir de mettre fin ¨ lôimpunit® et de cr®er un monde plus juste.  
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